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Préambule : 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
vu l’article 57 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst.NE), du 24 septembre 2000 ; 
vu la Loi fédérale sur le dossier électronique du patient (LDEP), du 19 juin 2015 ; 

(Suppression des trois « considérant »,) 

vu la loi sur les finances de l’État et des communes (LFinEC), du 24 juin 2014 ; 
sur la proposition du Conseil d'État, du 29 mai 2017, 
décrète : 
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Jean-Frédéric de Montmollin, président de la commission 
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